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tribunal suprême de Monaco

i. l’accès du citoyen au juge constitutionnel

A.  lE RECOURS DIRECT DU CITOYEN  
AU JUGE CONSTITUTIONNEl

Ouverture du droit de saisine au citoyen :

1) Qui peut saisir directement le juge constitutionnel ? Les personnes 
physiques, les personnes morales, les associations de citoyens ?

Le tribunal suprême de Monaco peut être saisi par toute personne physique 
ou morale, monégasque ou non, résident à Monaco ou non, à la seule condi-
tion de sa capacité et d’un intérêt à agir, par voie d’action avec le recours en 
annulation ou par voie d’exception avec le recours en appréciation de validité.

2) Quels actes peuvent être attaqués ? Lois, actes administratifs, autres ?

En matière constitutionnelle, le tribunal suprême statue souverainement 
(article 90-A de la constitution) sur les recours en annulation, en appréciation 
de validité et en indemnité ayant pour objet une atteinte aux libertés et droits 
consacrés par le titre III de la constitution, et qui ne sont pas visés au para-
graphe B de l’article 90 relatif à la matière administrative.

Le recours direct du citoyen au juge constitutionnel peut s’appliquer à tout 
texte portant atteinte aux droits et libertés fondamentaux.

Il est à noter que la Principauté de Monaco appartient au Conseil de l’Europ e 
et ayant ratifié la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et du citoyen (CEDH), le tribunal suprême, par sa jurisprudence, en 
intègre ses dispositions au bloc de constitutionnalité monégasque opposable 
à la loi et aux décisions du gouvernement.

3) Dans quels délais doit être saisi le juge ?

Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à compter de la notification, 
de la signification ou de la publication de l’acte ou de la décision attaquée. 
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Dans les autres hypothèses, le juge doit être saisi dans les deux mois suivant 
le jour où le fait sur lequel il est fondé a été connu de l’intéressé.

Si un recours gracieux ou hiérarchique est en cours, le délai du recours conten-
tieux est préservé, à condition qu’il soit formé dans le délai de ce dernier et 
que le recours contentieux soit lui-même formé dans les deux mois du rejet 
explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

4) Le citoyen peut-il invoquer l’urgence, demander un jugement en référé ?

Le Président du tribunal suprême peut, dans tous les cas d’urgence et sur 
simple requête, ordonner toutes mesures utiles sans faire préjudice au prin-
cipal. Le Président du tribunal suprême peut alors réduire les délais relatifs 
au dépôt de la réplique et de la duplique.

Recevabilité des recours :

5) Conditions de recevabilité relatives au requérant :

5-1. Le recours est-il gratuit ?

Le recours est gratuit.

5-2. Est-il conditionné par l’intérêt à agir ?

un intérêt à agir conditionne la recevabilité de la requête.

5-3. Le requérant doit-il être directement concerné par la disposition ou 
est-ce que toute personne peut agir ?

Le requérant doit être directement concerné par la disposition.

5-4. Doit-il intenter son recours par l’intermédiaire d’un avocat ?

Le ministère d’avocat est obligatoire.

6) Conditions de recevabilité relatives au recours (formes, régularisation).

Article 18 de la Constitution : « Le recours est introduit par une requête signée 
d’un avocat-défenseur, contenant l’exposé des faits, les moyens et les conclu-
sions. Elle est accompagnée de la décision attaquée ou de la réclamation 
implicitement rejetée. Elle est déposée au greffe général contre récépissé. »

Article 19 de la Constitution : « Les requêtes et mémoires visés aux articles 17 
et 18 doivent être accompagnés de l’énonciation des pièces et documents 
produits. Ils doivent être déposés au greffe général, outre l’original, en autant 
de copies qu’il y a de parties en cause, plus trois. »

Par ailleurs, le requérant doit invoquer une atteinte aux droits et libertés fonda-
mentaux sous peine d’irrecevabilité.
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7) Modalités de rejet du recours pour irrecevabilité ; indiquez les motifs 
de rejet.

Le recours peut être rejeté pour irrecevabilité selon plusieurs motifs. Le défaut 
d’intérêt à agir et de capacité rend irrecevable le recours. En outre, un recours 
mis en œuvre au-delà des deux mois exigés doit être rejeté.

Si une tierce opposition émane d’une personne ne se prévalant pas de la 
méconnaissance de ses droits et qui intervient après l’écoulement du délai 
de deux mois suite à la décision du tribunal suprême, sa requête doit être 
également rejetée.

Enfin, tout recours portant sur un acte ne faisant pas grief ou n’appartenant pas 
au domaine législatif ne peut être recevable.

Procédure et traitement de la saisine recevable :

8) Décrire le traitement d’une requête recevable jusqu’à la délibération 
par la formation de jugement, en indiquant les possibilités pour les requé-
rants de participer à la procédure.

une fois la requête déposée aux greffes, le greffier en chef transmet aussitôt 
une copie de la requête au défendeur, au Président du tribunal suprême et au 
Procureur général.

Dans les deux mois qui suivent la remise de la copie au défendeur, celui-ci 
répond par une contre-requête signée d’un avocat-défenseur et déposée au 
greffe général, contre récépissé. Le greffier en chef transmet une copie de la 
contre-requête au requérant, au Président du tribunal suprême et au Procureur 
général.

Sous réserve de l’application de l’article 26, le requérant et le défendeur 
disposent chacun d’un nouveau délai d’un mois pour déposer au greffe 
général, contre récépissé une réplique et une duplique transmises contre la 
requête et la contre-requête (articles 18 et 19 de la constitution).

une fois la duplique communiquée, l’instruction de la procédure est close, 
aucun autre moyen ne pourra être soulevé.

Avant même de statuer sur le fond, le juge constitutionnel peut prendre toute 
mesure tendant à la manifestation de la vérité.

9) Quelles sont les phases du jugement ?

La première phase consiste en l’instruction du dossier (requête, contre-requête, 
réplique et duplique). Cette phase est close lorsque le greffier en chef dresse 
procès-verbal de clôture de la procédure et le transmet au Président et au 
Procureur général, trois jours après réception de la duplique.
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La deuxième phase est celle de l’audience qui doit se tenir au moins trente 
jours après la date d’envoi de la notification de l’audience.

Enfin, le Président du tribunal suprême rend une décision quinze jours après 
la clôture des débats, ce qui correspond à une troisième phase.

10) Portez une appréciation au regard des principaux aspects du « procès 
équitable » : principe du contradictoire, égalité des armes, délais de 
jugement.

La procédure se déroulant devant le tribunal suprême de Monaco respecte 
le principe du contradictoire en ce qu’elle invite les parties à échanger des 
mémoires à deux reprises : requête et réplique pour le requérant ; contre-
requête et duplique pour le défendeur. Cette procédure en ce qu’elle assure les 
droits de la défense est conforme au principe de l’égalité des armes.

De plus, des observations orales peuvent être faites par les mandataires des 
parties lors de l’audience, en complément et à l’appui des mémoires. Cette 
procédure orale permet également le respect des principes du contradictoire 
et de l’égalité des armes.

En outre, les délais de jugement sont précisément définis dans les dispositions 
de l’ordonnance n° 2.984 du 16 avril 1963 sur l’organisation et le fonction-
nement du tribunal suprême. Le juge constitutionnel doit donc rendre une 
décision dans les quinze jours qui suivent la date du dépôt du recours, ce qui 
semble être un délai assurément raisonnable. Par ailleurs, la faculté pour le 
Président d’autoriser la production d’un « ultime mémoire » renforce le contra-
dictoire (article 22 de l’ordonnance n° 2.984).

10 bis) Est-ce que l’audience de la Cour constitutionnelle est publique ?

L’audience du tribunal suprême est publique.

Le jugement et ses effets :

11) Le juge est-il tenu dans tous les cas de statuer sur le recours ?

L’est-il si le citoyen s’est désisté ?

Le juge est tenu dans tous les cas de statuer sur le recours. Si le citoyen se 
désiste, le tribunal suprême de Monaco rend un jugement de désistement.

Par ailleurs, si l’autorité compétente garde le silence sur une réclamation 
pendant plus de quatre mois, ce silence vaut rejet de la requête.

12) Le juge peut-il ordonner la réouverture de l’affaire ? Statuer sur le 
fond et ne pas renvoyer l’affaire aux tribunaux ordinaires ? Ordonner 
le paiement de dommages-intérêts ?
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une fois la duplique envoyée au tribunal, le Président clôt la procédure d’ins-
truction. À partir de ce moment, plus aucun moyen ne pourra être soulevé par 
les parties.

Le tribunal suprême statue au fond. Il peut cependant, soit d’office, soit à 
la demande de l’une ou l’autre des parties, renvoyer l’examen de l’affaire et 
également ordonner le paiement de dommages-intérêts.

13) Quels sont les cas d’inconstitutionnalité retenus par le juge et celui-ci 
peut-il retenir des moyens non présentés par le requérant ?

Le tribunal suprême déclare un texte inconstitutionnel lorsqu’il porte atteinte 
aux libertés et droits détaillés dans le titre III de la constitution, quel que soit 
son domaine (législatif ou réglementaire). Le texte est alors annulé et disparaît, 
ipso jure, de l’ordre juridique monégasque et ce, de manière rétroactive.

Le juge peut également relever d’office des moyens non soulevés par les 
parties.

14) Le citoyen peut-il dénoncer l’inconstitutionnalité d’un décret pris 
dans le domaine réglementaire autonome ?

Le juge constitutionnel monégasque relève toute atteinte aux droits et libertés 
fondamentaux, il peut donc se prononcer sur l’inconstitutionnalité d’une loi 
comme d’une ordonnance souveraine qui est aussi, par ailleurs, l’équivalent 
d’un acte réglementaire en droit français.

15) Quels sont les effets et la portée d’une décision d’inconstitutionnalité 
d’un acte pour le requérant ? Développez.

La saisine du tribunal suprême n’a pas d’effet suspensif automatique. 
La demande peut en être faite dans une requête distincte et motivée.

Si l’atteinte aux droits et libertés fondamentaux est constatée, le texte est 
annulé et disparaît rétroactivement de l’ordre juridique monégasque.

La décision prise par le juge constitutionnel est publiée au journal de Monaco 
et affichée sur la porte de la mairie. Elle est, en outre, après un léger délai 
accessible en ligne sur le site officiel <www.legimonaco.mc>.

Si la demande d’inconstitutionnalité du requérant est fondée, le juge a donc le 
pouvoir d’annuler le texte inconstitutionnel.

Le tribunal suprême juge de la constitutionnalité des lois et de la légalité des 
ordonnances souveraines, plus généralement des décisions administratives. 
Il peut également prononcer et liquider les condamnations pécuniaires qui en 
découlent.
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C.  AUTRES CAS

34) Revient-il au citoyen d’effectuer son recours devant la juridiction 
constitutionnelle après que l’exception d’inconstitutionnalité qu’il a 
soulevée devant le tribunal a été jugée sérieuse par celui-ci ? Si oui, dans 
quel délai ? Selon quelle procédure ?

Le tribunal suprême connaît également des recours par voie d’exception 
d’inconstitutionnalité. Le citoyen doit alors soulever cette exception devant 
le juge judiciaire ou devant le tribunal suprême au titre de sa compétence de 
juge administratif : soit le juge judiciaire saisit alors le tribunal suprême, soit 
ce dernier se saisit lui-même. Le citoyen ne doit pas effectuer le recours par 
lui-même.

ii. les droits et libertés des citoyens consacrés et protégés par 
les juges constitutionnels

36) Il est ainsi attendu que soit précisé si les droits et libertés protégés par 
le juge :
– sont expressément prévus par la Constitution ?
– sont contenus dans des normes internationales ?
– sont des droits nouveaux reconnus par le juge ?

Les droits et libertés sont expressément prévus par la constitution en son 
titre III. Par ailleurs, l’ensemble des droits et libertés fondamentaux contenus 
dans les conventions internationales ratifiées par la Principauté de Monaco 
bénéficie également de la protection constitutionnelle. Ainsi, les droits et 
libertés fondamentaux protégés par la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et du citoyen (CEDH) et les Pactes internationaux 
– le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et 
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques des Nations unies – 
sont couverts par le recours direct du citoyen lésé dans ses droits par un texte 
infra constitutionnel. Ces libertés et droits fondamentaux sont relatifs à la fois 
aux libertés de la personne, aux libertés de la pensée, au droit de propriété ainsi 
qu’aux droits économiques et sociaux.

iii. l’opinion des citoyens sur le juge constitutionnel

39) Quelle image les citoyens ont-ils du juge constitutionnel ?

Les citoyens et les institutions monégasques (gouvernement, Administration, 
Conseil national, etc.) ont un profond respect pour la justice constitutionnelle. 
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Ils s’inclinent devant les décisions de justice rendues par le tribunal suprême 
et ont toujours exécuté les décisions rendues.

40) Le juge constitutionnel est-il perçu par les citoyens comme un rouage 
essentiel de l’État de droit ?

Les citoyens, le cas échéant leurs associations représentatives, usent aujour-
d’hui du recours au juge constitutionnel comme un élément normal et naturel 
de l’État de droit.
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